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UOUBAIX, LE 5 J A N V I E R . ! ^ 

LE CAS DE M. ALLÈGRE 

Les Antilles françaises ont été le théâ
tre d'aa petit ioeident électoral qui au 
raitfait. quelque brui t , si la mort impré
vue de M. Gambet ta ne s'était subite
men t emparée de l 'attention publique 
avec une telle intensité,qu'el le l 'absorbe 
complètement . 

La Mart inique a pour gouve rneur M. 
Al lègre . M.Allègre est un anc iendéputé 
radica l : il a voté la protestation des 883, 
la mise en accusation des minis t res du 
lii Mai: il s est indigné contre les soi-
disant tentat ives de corruption électora
le du cabinet de Brogl ie . 

Malgré tant de vertu, de désintéresse
ment et d incorruptibil i té , ses électeurs 
du Var ne l'ont pas ren \03ré à la Chambre , 
aux élections de 1881. 

Il fallait cependant que M. Al lègre sié
geât au Par lement , l iejeté par le suf
frage universel , il s'est adressé au suf
frage restreint .e t voici dans quelles con
d i t ions : 

Il s'est d 'abord fait nommer gouver
neur de la Mart inique. 

Aux te rmes de la loi électorale, les 
gouve rneu r s de colonies sont ass imi lés 
aux préfets du continent. Ils ne peuvent 
pas ê t re élus par les populations soumi
ses à leur action adminis t ra t ive . 

Cette prohibi t ion survi t pendant six 
mois à la cessation des fonctions exer
cées par le candidat. 

Elle s 'explique pour les préfets qu i , 
disposant d'une nuée d 'agents , et de tou
tes les faveurs du pouvoir, conduiraient 
à l eur guise le corps électoral, et le do
minera ien t par la corruption et la peur . 

Elle s ' impose pour les gouverneur s de 
colonies, qui exercent un pouvoir dicta
torial, qui peuvent briser , ou au moins 
suspendre , la car r iè re des fonction
naires de tout ordre placés sous leur di
rect ion, et qui ne doivent compte de leur 
conduite qu'au minis t re de la marine ,qui 
habi te Paris .et qui doit j u g e r à plusieurs 
mil l iers de lieues de distance. 

Eh bien ! 1 incorrupt ible M. Allègre 
vient de fouler aux pieds cette loi, et de 
se faire é i i re . par 88 voix su r 63 volants , 
séna teur de la colonie qu'i l gouverna i t . 

Cela rappelle les beaux j o u r s de la Dé
fense nationale.où chaque préfet et cha
que sous-préfet devenait candidat à 
l 'Assemblée nationale, dans son départe
ment respectif. 

Comment ! vous reprochez au Scize-
Mai d'avoir fait de Ja candida ture offi
cielle, parce qne Je marécbal de Mac-

Malion a dés igne les candida t ! qui lui 
étaient agréables , et vous, les incorrup
tibles, vous, vous violez out rageuse
ment une loi prohibi t ive, une loi essen
tiellement jus te , essentiel lement libé
rale ! 

( >srz donc par ler encore de respect du 
suffrage universe l . Pas un journa l radi
cal n 'a t rouvé un seul mot de blâme con
t re M. Al lègre . .Vous savons cependant 
combien ils ont l ' indignation facile, tou
tes les fois qu ' an de nos amis t r iomphe 
d'un de leurs candidats . 

Mais, nous dit-on. l 'élection de M. Al
lègre sera invalidée: il donnera sa dé
mission de gouverneur de la Martinique 
et il demandera à ses é lecteurs une nou
velle consécration de son mandat . Le 
Temps ajoute même cyniquement : que 
M.Allègre espère que les six mois régle
mentaires seront écoulés lorsque les 
électeurs seront convoqués. 

Non-seulement, les six mois réglemen
taires s ront probablement écoulés, mais 
ils le seront sûrement . Un prendra son 
temps. 

La majorité du Sénat n ' inval idera l'é
lection que plusieurs j ou r s après l'accep
tation de la démission de M. . Allègre. 
On convoquera les conseils munic ipaux 
à la dern ière l imite, et les électeurs 
le p lus tard possible. 

M. Allègre pourra alors reven i r à la 
-Martinique pour se faire réél i re . 

Il eut peut-être été plus ; ! i g n e q u e l e 
gouve rnemen t répondit à l'élection du 
gouverneur par sa révocation; qu'il de
mandât son invalidation d 'u rgence , et 
qu'il le mit , pa r une convocation immé
diate des électeurs, dans l ' impossibilité 
de renouveler le spectacle scandaleux 
qu'il vient de donner . 

Mais ce sont là des procédés trop 
loyaux, t rop honnêtes , t rop vulga i re 
ment équitables pour être compris de 
nos jou r s . 

PijnutE SALVAT. 

Les desservants mis à la portion congrue 

Le Gouvernement, qui ne se fait aucun 
scrupule de priver de leur traitement les 
desservants qui ne sont pas à ia hauteur 
de s m républicanisme, ne se fait pas plus 
de scrupule d'exiger d'eux néanmoins le 
payement des contributions directes dont 
ils sont frappés. Fermant la main qui 
donne, il n'en ouvre pas moins la main qui 
reçoit. C'est ce qui estarrivé au desservant 
de Malissard. l'abbé Rey. .Mais, pour pro
tester contre un procédé de persécution 
« dont le ministre des cultes tend de plus 
en plus à faire usage », cet honorable 
ecclésiastique s'est refusé énergiquement à 
acquitter ses contributions, tant que son 
traitement ne lui serait pas payé, et il 
vient do motiver sa résolution dans une 
lettre pleine de bon sens. 

Ce n'est pas que M. l'abbé Rey espère 
convaincre le percepteur et arrêter les 
poursuites commencées contre lui. Il sait 
très bien ce qui l'attend, et il est parfaite
ment résigné à voir le lise saisir son petit 
mobilier et le faire vendre. • Vous pouvez, 
écrit il an percepteur, sans plus de formali
té», faire saisir les meubles du presbytère 
Ils sont modestes, en vérité: mais* vous ai -

rivei-ez néanmoins, sans trop de peine, je 
crois, à désintéresser le Trésor.» 

L'Etat, qui retient à l'abbé Rey une por 
tion de traitement évaluée à, douze cent 
francs, mettra donc à l'encan les meubles 
de cet ecclésiastique pour se payer des 
douze francs qui sont dus au fisc. C'est sou 
droit. Mais c'est aussi le droit du curé de 
Malissard de protester de cette façon con
tre une mesure qui ne tend à rien moins 
qu'à enlever toute indépendance au clergé 
français. 

Dans le cas de M. l'abbé R< y. il y a nn nie 
ceci de particulièrement odieux et arbi
traire, que l'arrêté pris contre lui le M jan 
vii r 1882 ne s'est pas borne à statuer pour 
l'avenir, mais qu'il le prive encore de son 
traitement dans le passé, en suspendant U 
payement du dernier trimestre de l'aune 
18S1. Ouc M.le ministre des cultes se croie 
autorise à suspendre un traitement ecclé
siastique dans l'avenir, c'est déjà fort 
rigoureux; mais qu'il le supprime dans le 
passe, c'est là une véritable illégalité, un 
traitement étant acquis a son titulaire par 
son échéance même. 

Il est d'ailleurs une question qui domino 
toutes ces questions de légalité et de 
convenance, c'est la question d'huma 
nité. 

• »r. quoi de plus inhumain que de priver 
un malheureux desservant, qui n'a pas 
démérité aux yeux de son évéque, puis
qu'il est maintenu dans l'exercice de son 
ministère, de son traitement, parce qu'il 
s'est absenté sans la permission de M lè
pre fet ':> 

Ce n'est pas ainsi qu'on en agit avec 
MM. les préfets : et l'on a raison. Mais ce 
qu'on ne fait pas contre les préfets qui 
s'absentent sans autorisation ministérielle, 
pourquoi le fait-on contre les curés et les 
desservants qui, bien plus rarement que 
MM. les préfets, se passent de cette autori 
sation T 

LA VÉRITÉ 

M. Charles Laurent a publié hier, dans le 
Paris, ce qu'il croit être la vérité sur l'acsljent 
de M. Gambetta La vraie version, pour IL 
Laurent, elle celle du premier jour : M. Gam
betta *e blessant lui même. 

Xous avons, dés le commencement du mois 
de décembre, raconté autrement, et d'après ..'es 
témoignages auictfaés, l'accident de M. Garn-
betta. Nous m m dit ce que nous savions : que 
M. Gambrtta avait été blesse, et par qui, et 
après quelle scène il avait été blessé. Nous 
croyons n'avoir plus à revenir sur un récit qui 
ne contenait vraiment rien de défavorable au 
caractère de M Gauib'Ua. 

Mai.-, puisqu'on nous en donne l'occa-ion 
non- allons Indiquer no* autorités. 

Avant-hier soir, nue dis personnes qui om 
soisné M. Uamtotta jusqu'à sa mort, fut 
sollicitée <ie ra.onier les préliminaires <[ • 
la catastrophe du ;il décembre. Voici son 
récit : 

« M Gambetta a été blessé, au bras d'abord 
à l'aine ensuite. Cette seconde blessure n a pré
senté dans le principe, aucune gravité. Llle 
consistait en une longue égratignure. 

•> Mais c'est elle qui a causé lengorgement 
des vaisseaux lymphatiques de l'aice, l'inflam
mation et la maladie intestinale à laquelle M. 
Gambetta a succombé. Sans cette égratignure, 
le blessé aurait été ramené à Paris : c'est elle 
et les accidents qu'ellea provoquésquiontobligé 
M. Gambetta à garder le lit et qui l'ont con
damné à l'immobilité. 

» Quant à la personne qui a tiré .'a balle de 
revolver, dans un moment d'égarement, elle en 
a souvent, devant témoins, demandé pardon a 
M. Gambetta pendant sa maladie. Et M. Gam
betta, pendant, ses nuits agitées et ses moments 
de fièvre, • souvent fait le récit de l'accident tel 
qu'il est arrivé. » 

fu-~qu'ft ce que tentes les personnes — sauf 
les dotuestt nies et les amis — irai ont appro
ché M. Gambetta et qui l ont votre non* aient 
donné leur parole d'honneur que les rbesea ne 
se sont pus ainsi |ias=ées, nous croirons avoir 
d't la vérité, et nous n'accepterons pas d'autre 
récit 

Mais ro- tes les personnes qui ent soigné \j 
OstabeftatM donnerons r>as leur paro'o d hon
neur pour le vain olaisir de nous coufosdie. 

LA CASSETTE Oc M. GAMBETTA 

Le Gaulois raconte cette éaigmatique -'iis-
toire : 

Voici ce qui s~ passa, dans la nuit de di
manche à lundi, vers un • heure moins un 
quart, à Paris. 

M. Guichard, un des amis de M. Gambet
ta, s un eoelter dont lu fei une est cuisiniè
re cites un magistrat. Vers minuit et demi, 
M. Gambetta étant mort dep ils trente cinq 
ou quarante minutes. M. Guichard envoya 
en toute bâte réveiller son cocher,qui atte
la et partit au galop pour Ville d'Avray. 

Voici ce qui se passa dans la nuit du di-
inancheà lundi.entre deux heures et demie 
et trois heures moins un quart, à Ville 
d'Avray 

M. Guichard était dans la maison depuis 
un quart d'heure, et sa voiture stationna'! 
devant la porte, quand les domestiques de 
M. Gambetta v nrent déposer dans la voi
ture un petit coffre-fort, disons plutôt une 
cassette en fer. 

Quelques instants après. M Guichard re
gagnait sa voiture, et rentrait à Taris au 
pas le plus accéléré de ses chevaux. 

A trois heures et demie de l'après-midi, 
le lundi 1er janvier, onze heures trente 
après la mort de M. Gambetta. six heures 
après l'enlèvement de la cassette,les scellés 
étaient apposés sur deux meubles, dans la 
villa des Jardies, par le juge de paix de 
Sèvres. 

Nous demandons à savoir dans quel inté 
rèt cette cassette a été emportée avant 
l'apposition des scellés. 

Que contenait elle ? — Evidemment des 
papiers. - Mais quels papiers :' Et à quoi 
se rapportaient-ils f Quel intérêt puissant 
à fait agir M. Guichard :' A-t-il obéi à ;ne 
volonté de M. Gambetta :' 

Qu'on s'explique. 
MEBMEIX. 

-*-
L» F03TUME CE I . GHWETTi 

Ï Ï O S S • '•• :'• M. Gambetta a t il laissé 
tune ? 

La qaestioncsl assez liftlcile à ri 
ma,s s'il faut s'en rapi r a certains faits 
de la vie de ce grand orateur; s'il faut sur
tout ajouter foi à la parole de e u x qui 
l'ont approché depuis douze ans, ou serait 
porté a croire que la fortune laissée par 
M. Gambetta n'est pas considérable. 

« Ta ne seras jamais un nomme d'affaires, 
lui avait dit certain jour son ami Laurier. » 
Homme d'affaires---comme l'entendait Lau
rier—je crois fermement qu'il ne le lut pas 
pendant sa dictature de Tours et de Bor
deaux. Et M. d'Audiffret-Pasquier s'expli-
quant à ce sujet un soir dans le salon d'un 
de nos confrères les plus éminents, d'un 
conseiller municipal de Paris, ne pouvait 
que dire ceci : « Nous avons examine à la 
loupe tous les marchés delà Défense natio
nale, et nous n'avons rien trouvé... il est 
vrai que toute cette comptabilité avait été 

mise en règle par un homme très fort et 
très habile, M. Eecesne. 'Aussi est il per
mis d'admettre que M. Gambetta, en quit
tant le pouvoir au mois de février 1«71, put 
emporter sur lui à ïNiint Sébastien toute sa 
fortune, qui consistait dans les quelques 
dizaines de mille francs.produit des arréra
ges de son traitement ministériel. 

Lorsque, plusieurs mois après sa rentrée 
politique. M Gambetta fonda la Bépitbti-
que flvnf»r>ap, on eut toutes les peines du 
monde à constituer le capital nécessaire à 
cette fondation. Le journal fondé. M. Gain 
betta. qui n'avait pu être actionnaire que 
par les actions libérées qui lui furent attri
buées, fut pourvu d'un traitementde direc
teur en rapport avec sa grande situation. 
Il fut logé au premier étatre de la maison 
du 58 de la Cliaussée-d'Antin- le mobilier 
de son installation fat payé par le journal: 
et les frais de sa voiture et de ses deux 
domeitiques figurèrent parmi les dépenses 
de l'administration. 

Son traitement annuel fut fixé à trente 
mille francs, .le ne saurais dire si cette 
situation était absolument exacte, le len
demain de la fondation de la République. 
Je crois pouvoir affirmer qu'elle était telle 
quelque temps après. 

Quoique bien lance, des son début, le 
journal ne rapporta pas un chiffre de re
cettes, en rapport avec les dépense*. Mais 
on peut attribuer ce résultat aux grosses 
dépenses que comportait l'état major de !a 
rédaction.'On fut donc obligé de reconsti
tuer le capital, et au bout de plusieurs 
mois, l'opinion républicaine faisant des 
progrès en France, les recettes lurent su
périeures aux dépenses. .C'est alors que M. 
Gambetta eut l'idée de fonder la Petite 
République. 

Le nouvel organe eut un gra-jd succès 
lansrEst . l 'Oaeste t leNord.Arar issa vente 
fut aussi considérable, et son tirage quoti
dien atteignit à certains moments la cote 
moyenne de 110 à llô,uoo exemplaires. M. 
Gambetta était à l'apogée de sa puissance 
occulte. Il était président d e l à Chambre. 
Cependant,malgré les dividendes assez rai
sonnables distribués par le journal à un 
sou, et les deux traitements cumulés de 
directeur occulte du journal et de Prési 
dent élu de la Cliambre des députés, 
M. Gambetta ne pouvait nouer les deux 
bouts. 

Un fait le prouve : la fête splendide qu'il 
donna au l'alais-llourbon pour l'inaugura
tion de sa présidence, il ne put l'offrir à 
ses invites qu'avec le concours de M. Gui
chard et de deux ou trois autres de ses 
amis, qui supportèrent intégralement les 
cinquante à soixante mille francs de dépen 
ses. Cette situation inquiéta ses amis. 

Aussi, il advint peu après que conseillé 
par quelques-unes des personnes de son 
entourage, gens plus familiers que lui aux 
combinaisons financières el aux tripotages 
fructueux, il se montra un beau jour hom
me d'affaires. I n banquier. M. P.... lui fut 
présenté, et M. Gambetta conclut avec lui 
un contrat aux termes duquel il lui vendit 
s a p a i t d'actions de la Petite République 
et une portion de la grande dont il conser
va, lui ou ses amis, la moitié, plus une, des 
actions. 

U parait que cette opération rapporta à 
M. Gambetta environ douze cent mille 
francs net. Celai t un beau denier, et c'est 
là. parait-il, le gros lot de la fortune que 
laisse M. Gambetta. .Si on ajoute à cela 
quelques centaines de mille francs repré 
sentees par le reste des actions conservées 
par lui. on peut estimer à seize ou dix sept 
cent nulle francs cctteîforlune. 

Encore, faudrait-il admettre que M. < tain 

betta nai t jamais restitué un liard de ce 
qu'il pouvait devoir aux amis qui l'obli
geaient,et qu'il n aitjamais obligé lui-même 
ses propres amis, dont plusieurs sontassez 
médiocrement fortunés et auxquels il don
nait toujours sans compter. 

tU les millions de M. Dubochct, dira-t
on ? 

Voici la vérité qui m'a été contée par un 
des amis de M. Gambetta : 

Le directeur de la Compagnie Parisienne 
du Gaz était très lié avec M. Gambetta; 
il l'aimait beaucoup et souvent il lui di
sait : 

« Soyez tranquille, je ne vous oublierai 
pas dans mon testament. » 

Le vieux Ouboehet rnourut,et en ouvrant 
son testament, on y trouva couché, en ef
fet, le nom de M. Gambetta. 

Il laissait au députe de Belleviile la mon
tre en argent qu'il portait lors de son 
arrivée en sabots à Paris ! La famille de M. 
Dubochet l'ut plus généreuse. Elle héritait 
de plus de soixante millions, elle crut pou
voir offrir quatre millions à M Gambetta. 

M. Gambetta les refusa. Toutefois ilcon-
sentit. nous aftirme-t-on. à ce que le reve
nu de ces quatre millions, soit deux cent 
mille f îmes, fût mis à sa disposition poul
ies besoins du parti, élections, voyages, 
secours aux invalides de la démocratie: 
jamais M. Gambetta ne se crut autorisé a 
disposer pour ses dépenses personnelles 
des deux cent mille francs dont il s'agit. 

Donc, a moins de supposer que M. <;aiu-
belta était gèué par calcul et possédait de 
gros capitaux dont il no touchait pas les 
rentes et dont ses amis les plus intimes 
ignoraient l'existence, il me semble assez 
certain que la fortune laissée par l'ancien 
dictateur de Tours ne doit pas atteindre ie 
chilfre de deuximillions. ijuanl aux rera 
nus qu'il avait de son vivant, en évaluant 
et additionnant les dividendes des actions 
de ia 'Petite h'êpnhiique, les intérêts des 
parts vendues, les appointements de député 
et le traitement de directeur de Vk Répu
blique française, il est facile de les esti
mer à environ cent vingt-cinq miliet'ranes. 

Avec les dépenses iqu'exigeait sa situa
tion. M. Gambetta devait forcément cons
tater un déficit, à la tin de son .-innée. Ses 
amis sont tous d'accord pour le dire. 

VEHITÉ. 

UNE CONVERSATION AVEC iïT L LÉRIS 

On lit dans ie Uauloia : 

Nice, A janvier MB3, s h. soir. 
Je sors de la ville Gambetta, qui est sit;:ée> 

comme vous le savez, à droite du vie ix port en 
venant de la mer, sur la route de Villefranehn-
Mme Léonie Loris, sœur de M. Gambetta, qui 
était venu.1 m'ouvrir elle même, a bien vou u 
causer avec m«i Voici le procés-verbal de ma 
conversation avec elle : 

— .le suis enchantée, monsieur, m'a dit Unie 
Léris. de votre venue; vous aLe; pouvoir arr -
ter les bruiisqui courent sur n'>s intentions, a 
mon père et a moi. Mon lrere Lé"n sera enterre 
ici, à C'té de notre mère. C'est la volonté ex
presse de notre père. Et nous venons d'envoyer 
une dépêche à Paris, à ce sujet. 

si on avait voulu transporter Gambetl a i 
Panthéon,nous n'aurions fait aucun obj c ion. 
Mais, pour l'enterrer au l'ère Lâchais*, rie. n Q y 
tenons pas. Cimetière pour cimetière, UOJS I.ré
férons celui de N'ice. 

Il est plus naturel, le monde en conviendra, 
que Léon soit a côte de sa mère. 

— Lt quand pensez-vous, madame, que les fu
nérailles auront lieu à Nice ? 

— Mardi. La municipalité se met en frais.Lea 
Isaél lilbl à Nice, comme à Taris, seront sp'en-
dides. 

FEUILLETON DU 6 JANVIER 1S8J. 

ENVERS 
E T C O N T R E TOUT 

TROISIEME l'AKTiE 

Droite dans son fauteuil, les yeux secs. 
Mina regardait fixement devant elle avec 
une navrante expression d'égarement. Eu 
vain Mme d'Orlandes et Mlle Duniont lui 
prodiguaient l^s olus tendres témoignages 
d'affection, elle semblait ne pas les enten
dre, et restait muette dans son effrayante 
insensibilité. Cette agonie dura sept jours , 
pendant lesquels l'infortunée Mina n'eut 
pour distraire sa pensée que la lecture des 
journaux, .\pn-s ie réc;t du duel, cette 
note : • On assure qu'une jeune et jolie 
marquise, appartenant par sa naistance à 
une des vieilles familles priiicières de 
I Autriche, serait la cause de c -tte rencon
tre dont la fatale issue va sans doute pri
ver la r rance d'un des hommes les plus 
supérieurs de ce temps. » Puis venaient les 
on dit, on croit, quelqu'un a raconté... des 
colonnes entières de coups de poignard 

Le huitième jour, dans la matinée, le vi
comte de Verrières se lit annoncer chez 
Mina. 

Le docteur reprend espoir, dit-il : il y a 
maintenant quatre-vingt dix chances sur 
cent pour que notre ami en revienne, grâce 
à sa vig-oureuse constitution. 

Alors seulement Mina put pleurer. Cette 
crise retrempa ses nerfs si horriblement 
tendus : rassurée désonnais sur André.elle 
se mit en devoir de seconder ses amis dans 
la lulte entreprise pour empêcher le procès 
d'aboutir. Le marquis avait déjà déposé sa 
plainte. L'été passé à Meudon dans la so 
cieté pre que continuelle d'André, était un 
des chefs d'accusation principaux : de ce
lui-là. ce qui avait eu lieu le sS décembre. 
paraissait naturellement découler. Renaud 
comprenait sou avantage, et il ne négli 
geait de fournir aucune preuve : preuves 
ne reposant que sur des apparences et re
cueillies pendant des mois par la baronne 
avec ure féroce patience. 

La lettre du garde annonçant au mar
quis l'apparition de deux loups dans ses 
bois fut produite, et Renaud prouva qu'il 
était réellement parti. Lui voulait d'abnr i 
feindre ce départ, mais l'habile baronne, 
qui voyait loin, I avait décidé à l'effectuer. 
Ceci, en effet, leur fut encore très favora 
ble. 

— Si j 'avais eu l'intention d'espionner 
ma femme et de jouer l'odieuse co ; edie 
qu'on me prête, dit'le marquis a son %ro 
cat, je me serais caché à Paris, au lieu de 
m'en aller trajtquillemcntctiasseravec cin \ 
de mes anus : ces messieurs sont témoins 
de la brusque façon dont je 'es ; i 
après avoir reçu Je billet anonyme. Pour 
celui qui aurait été apporté à M. i!erm>: I 
de la part de la marquise, c'est une jolie 
fable: vous savez, mon cher maître, que 
lorsqu'il s'agit de sauver l'honneur d'une 
femme aimée, on a l'esprit inventif. 

Il ne resta bientôt plus à l'avocat de la 
detense. battu ainsi à l'avance sur le ter
rain des faits, que l 'argument des certitu
des morales, pour le |our de l'ouverture, 
des débats.Tout ce que purent obtenir les 
amis de la marquise de la l'.oissière.désolés 
de voir de simples imprudences devenir 
d aussi écrasantes chare/cs. lut un de ces 
indelinis « remis à huitaine •, qui en las-
saut l'attente du public éteignent de beau
coup sa curiosité. 

Pendant ces loags pourparlers. André 
Bernard, déclaré hors de danger immédiat, 
— la poitrine restait menacée, -fut envoyé 
en convalescence en Algérie. Désespéré de 
son impuisstnee à défendre Mina, et de s-i 
faiblesse physique qui ne lui permettait pas 
de la venger de son indigne mari, il partit 
le cœur brise sans avoir revu son amie 
Mme d'Oriaadea et Mile immoiit exigè
rent d'eux M sacrifice, et celui plus cruel 
encore de ne pas s'écrire. 

L'hiver s'acheva. le printemps vint, puis 
1 ete, pins 1 automne, puis un autre hiver, 
i ombee de chute en chute, de bonheur 
perdu au fond de la suprême douleur, Mina 
vivait, c'est tout ce que nous en pouvons 
dire. Mais quelle vie ! 

A la surface, les agitations du monde où 
il lui avait fallu rentrer pour n'avoir rus 
l'air de le craindre, et ou elle portait l'hu
miliation de sa vertu découronnée : à l'in
térieur le néant. Espérer quoi f Désirer 
quoi r Projeter quoi de possible ? Elle ne 
travaillait plus. Le piano était muet l'a 
telier fermé comme une tombe.Jean enlevé 
par son père. 

Mil' Dumont, devenue toute blanche en 
un an. pleurait en silence sur cette infor
tune consommée. 

t 'a jour elle entra chez Mina : 
— Votre avocat est au salon, lui dit elle 

voulez-vous le voir, c'est pour demain. 

îtrpgryî 

Une faible rougeur monta à ses joues 
pâles : 

— Allons! murmura t elle, que la volonté 
de Dieu soit faite, puisqu'il n a pas permis 
que je meure avant cette honte. 

André Bernard n'avait pas quitté l'Algé
rie; quoique toujours souffrant, il avait re 
pris ses travaux, mais un invincible décou 
agement de vivre paralysait sou talent. A 

chaque nouvel effort, il constatait que le 
teu sacré s'éteignait <Te plus en plus en lui; 
sa seule consolation était de penser que 
l'homme ne survivrait pas longtemps à 
l'artiste. Ce que son ami. le vicomte de 
Verrières, lui écrivait du rapide dépérisse
ment de Mina, lui donnait l'espoir qu'ils 
seraient bientôt réuuis dans la mort, puis
qu'on ri" leur laissait que ce refuge. ' 

M I matin d'avril qu'il songeait ainsi, ac 
coudé à la fenêtre de son atelier, eu sui
vant du reg-ard deux palombes qui s'eie-
vaient d'un vol égal dans ie ciel bleu, il 
entendit derrière lui un léger bruit ; la 
porte venait de s'ouvrir et sur le s 
tenait Mina. 

— !>:'livr''c ! dit die, et die se «et: dans 
ses bras. 

L'intensité de leur Joie effraya un instant 
MlleDuruont. Eperdu, suffoque, Andrérus-
tait sans voix, de grosses larmes plein les 
yeux. Lorsqu'il les arrêta sur la robe, de 
deuil de sou amie, il comprit eniin l'im 
mense bonheur que Dion leur envoyait 
dans sa justice. Le marquis, en effet, 'Hait 
mort au cours du procès, emporté par une 
apoplexie foudroyante qui l'avait frai p -au 
[eu, dans l'émotion d'une perte considéra
ble. 

— Maintenant, dit Mina après ces expli
cations, il faut nous mettre en 
à vivre. nousjLvonsl'a ;rde nos ombres.J ai 
voulu venir^HâtTwnéme commencer votre 
guérison, moh^njpjt ami; demain il me 

faudra repartir... Les convenances m'obli
gent à porter un an. loin de vous, le deuil 
de ce malheureux... mais nous nous écri 
rons chaque semaine. Je retourne a Ko-
senthal, où je vous attends le printemps 
prochain... Nos chers amis de là bas vien
dront alors, j 'ai leur promesse, car. moi.je 
ne veux plus revoir cette Fiance où j 'ai 
tant souffert. 

— Et Jean ? demanda André. 
•- il est en Suisse, je vais le prendre en 

passant.Madeleine d'Orlandes et moi avons 
déjà comploté de marier un jour le cher 
enfant à sa seconde tille. J'ai reçu de lui. 
au moment de m'embarquer.une lettre déjà 
toute iiere et toute virile, ou il me dit qu'il 
refuse absolument l'abandon que veut lui 
faire sa tante de Xoves, d'>s débris de la 
fortune de ce père qui n'a pas voulu le re
connaître. 

— Je l'approuve. 
— N'est ce pas .''Cela m'a cause un grand 

plaisir. Dès à présent, il va porter le nom 
d'une terre que je lui donnerai en dot. et 
n ml le revenu est de soixante mil!.'livres, 
il n'en s;nt rien oncore et je me réjouis 
de sa surprise; c'est, du reste, le désinté
ressement même. A nous deux nous ferons 
de eel 'niant un homme qui vous ressemble 
mon ami. et de là haut sa pauvre mère 
nous bénira. 

La journée s'éOOUU ainsi en doux entre 
tiens, coupes d élans ravis vers l'avenir. Le 
soir venu. Mina reprit le chemin d'Alger, 
d'où elle repartit le lendemain. 

Notre sommes au vieux llurg. par une 
charmante, après diner de mai, dans cette 
chambre de la duchesse Gisèle, où « re
vient . Conrard le Bouge. Une fraîche 
eune femme, en habit de cheval.est assise 

devant la table sur laquelle est pose le cof
fre aux archives. En face d'elle, André 

Bernard la regarde en souriant. Entre eux 
un plateau, chargé de gâteaux dores el de 
cerises, témoigne que. malgré ses quatre-
vingts ans. Fritz n'est pas loin, quoiqu'il 
ne soit plus besoin de consignes de M. le 
duc. 

— Mon ami, dit Mina, voici votre d sir 
realise, rien ne manque plus à cette mise 
en scène qui nous ramené a dix ans en 
arrière... Ne croirait on pas les mêmes 
gâteaux, b s in, UKV6 cerises, les mêmes 
nous J... 

— C'est ici. répond André, c'est ce jour-
là que j 'ai commencé à vous aimer', ma 
chérie.taudis que vous me contiez les mal
heurs de votre aïeule. Je voudrais retrou
ver toutes mes impressions d'alors, vou
lez vous ne' redire cette histoire ? 

— La lin est si triste ! 
Ne craignez rien, je vous arrêterai à 

un bon endroit. 
Mina commença le naïf récit. Lorsqu'elle 

arriva à ce passage de ia vieille chroni
que: • c'eut été grand miracle vraimeut, 
si Gisèle el VVotfraog ne se fussent point 
aimés. Les âmes s'en viennent mariées de 
là-haut, les malheureuses sont celles qui se 
perdent, les heureuses celles qui se retrou 
vent. 

- Envers et contre tout, ajouta André. 
Et il attira sa léiûme sur son cœur. 

ANORÉ ULRAltl' 

FIN". 
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